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(iii) all amounts added because of sub
section 80(13) or (17) in computing the 
amount determined under subparagraph

31revenu

des articles 65 à 66.5 — qu’il est raison
nable de considérer comme attribuable :

(A) soit au montant — inclus dans le 
calcul de son revenu pour l’année en 
vertu de l’alinéa 59(3.2)c) — qu’il est 5 
raisonnable de considérer 
tribuablc à la disposition par la socié
té remplaçante au cours de l’année 
d’une année d’imposition antérieure 
d’un droit afférent à cet avoir, dans la 10 
mesure où le produit de disposition 
n’a pas été inclus dans le calcul d’un 
montant en vertu de la division 
29(25)r/)(i)(A) des Règles concernant 
l’application de l'impôt sur te revenu, 15 
de la présente division, de la division 
(3)/;)(i)(A) ou de l’alinéa (I0)g), pour 
une année d’imposition antérieure,
(B) soit à sa provision pour l’année 
provenant du propriétaire obligé et, 20 
éventuellement, de chaque proprié
taire antérieur de l’avoir,
(C) soit à la production tirée de cet 
avoir,

sur le total des montants suivants :
(ii) les autres montants déduits en vertu 
du paragraphe 29(25) des Règles con
cernant l’application de l'impôt sur te 
revenu, du présent paragraphe et des pa
ragraphes (3), (4) cl (5) pour l’année et 30 
qu’il est raisonnable de considérer 
comme attribuables à la partie de revenu 
visée au sous-alinéa (i),
(iii) les montants ajoutés, par l’effet des 
paragraphes 80(13) ou (17), dans le cal- 35 
cul du montant déterminé selon le sous- 
alinéa (i).

(2) L’alinéa 66.7(2)a) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit :

a) l’excédent éventuel du montant visé au 40 
sous-alinéa (i) sur le montant visé au sous- 
alinéa (ii) :

(i) le montant des frais d’exploration et 
d’aménagement à l’étranger que le pro
priétaire obligé a engagés avant de dis- 45 
poser de l’avoir, dans la mesure où ces 
frais n’ont pas été déduits par ailleurs 
dans le calcul du revenu de la société

(i).

comme at-

ou

25

(2) Paragraph 66.7(2)(a) of the Act is re- 5 
placed by the following:

(a) the amount, if any, by which
(I) the foreign exploration and develop
ment expenses incurred by the original 
owner before the original owner dis- 10 
posed of the particular property to the 
extent that those expenses were not oth
erwise deducted in computing the suc
cessor’s income for the year, were not 
deducted in computing the successor’s 15


